
Le clapet antiretour, une obligation! 

Le clapet antiretour constitue un moyen sûr d'éviter les refoulements d'égout. C'est pourquoi un 

règlement municipal oblige tous les propriétaires à installer des clapets antiretour dans leur 

résidence, et ce, peu importe, l'année de construction de la maison. 

De plus, chaque clapet antiretour doit être maintenu en bon état de fonctionnement. Pour s'en 

assurer, une vérification régulière s'impose. 

Types de clapets antiretour 

 

L'entretien du clapet antiretour 

Les clapets doivent demeurer accessibles en tout temps afin de permettre leur entretien régulier au 

moins deux fois l'an, habituellement au printemps et à l'automne, en même temps que les 

changements d'heure. 

Si le clapet est situé dans un mur ou sous le plancher du sous-sol, on doit prévoir un panneau 

d'accès. 

 

 

https://www.gatineau.ca/docs/guichet_municipal/reseaux_egout_refoulements_egout_eaux_usees_eaux_ruissellement_infiltrations_eau/clapet_antiretour/types_clapets.fr-CA.jpg


Les vérifications suivantes sont recommandées : 

• D'abord, assurez-vous de porter l'équipement de protection nécessaire (gants et lunettes 

de protection), afin d'éviter tout contact avec l'eau usée, puisqu'il y a des risques 

d'infection. 

• Dévissez le bouchon d'accès et vérifiez l'état du joint d'étanchéité de ce dernier. 

Remplacez-le au besoin. 

• Retirez la porte à bascule pour nettoyer et vérifier l'état du joint de caoutchouc; 

remplacez la porte au besoin. 

• Nettoyez la charnière, laquelle doit être libre de tout débris. 

• Réinstallez la porte à bascule dans le bon sens en assurant le bon mouvement de bascule. 

• Revissez solidement le bouchon d'accès et replacez le couvercle d'accès si nécessaire. 

 

IMPORTANT : Ne jamais ouvrir le clapet lors d'un refoulement. 

 

(Source : Ville de Gatineau) 
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